
 

1 – Exemple de Barème de l’accueil familial départemental 35  

  Taux journalier en €  

Accueil à temps partiel  12.45 

Accueil à temps plein  16.60 

  

2 –Exemple de barème en cas d’hospitalisation  

Forfait journalier Hospitalier  
 

 

  

 

3- Exemple de barème fixé par certains Conseils départementaux pour la participation des 

personnes handicapées à leur frais d’hébergement en foyer :  

  

Calcul  Taux journalier  Coût mensuel  

5 x Minimum Garanti/jour  4.15 X 5 = 20.75 632.87 

 

 -  Pour les calculs, considérer que 1 mois équivaut à 30,5 jours   

  

 STF35/janvier 2024/DOCS TYPES/barème accueil parental  

 Taux journalier en €  

Hôpital Général  20  

Hôpital psychiatrique  15  

Exemples de Barèmes  pouvant servir de référence  pour calculer le montant  

d’une participation financière du majeur protégé à son hébergement et à son  

entretien* dans le cadre d’un accueil au domicile parental.  

* Si les ressources le permettent et sous réserves d’une autorisation du juge des tutelles et/ou  

désignation d’un ad hoc selon la pratique du tribunal JUDICIAIRE dont vous dépendez.   

  

Ces références sont données à titre indicatif.  

Le dispositif de soutien aux tuteurs familiaux peut vous recevoir   

pour répondre à vos questions.  

Tél. 02 30 03 95 60  

tuteursfamiliaux35@stf35.fr   

  


